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LE PRESIDENT DE LA PROVINCE SUD,

soussigné, CERTIFIE avoir regu & la date du 29 novembre 1995,
la déclaration de Madame Danielle SCHWENDNER relative a

l'installation d'un atelier de lapidaire au n°2 Avenue James
CooX, NOUMEA.

Cette installation est visée dans 1la rubrique n°163 (ateliers
de taillage, sciage et polissage de corps minéraux naturels ou
artificiels...) de la nomenclature des installations classées.

Madame Danielle SCHWENDNER sera tenue de sge conformer &
l'arrété n°86-258/CE du 15 octobre 1986,

Le présent récépissé est délivré en application des
dispositions de l'article 29 de la délibération n°14 du 21 juin
1985 modifiée par la délibération n°38-89/APS du 14 novembre
1989 relative aux installations classées pour 1la protection de
1l'environnement.
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